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La présente convention est établie :  

 

 

ENTRE : 

La MÉTROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE,  

Dont le siège est situé au 58 boulevard Charles Livon, Le Pharo, 13 007 MARSEILLE,  

Représentée par Madame Martine VASSAL, sa Présidente,  

Ci-après dénommée « la Métropole »  

D’une part, 

 

ET : 

La REGIE DES EAUX DU PAYS D’AIX,  

Dont le siège social est situé au 185, avenue de Pérouse, 13090 Aix en Provence,  

Etablissement Public Industriel et Commercial (EPIC), sous le n° SIRET 493 587 471 

00035/ APE 3600Z, 

Représentée par son Directeur Général, Monsieur François LAURENT dûment habilité à 

signer la présente convention 

Ci-après dénommée « la REPA » 

D’autre part, 

 

ET : 

VILIVIA 

Dont le Siège Social est Zone Artisanale de la Gondole, 341 avenue des Oulivarello – 13300 

Salon-de-Provence  

Société par actions simplifiée au capital de 150 000 €, immatriculée au registre du 

commerce et des sociétés de Nanterre sous le numéro SIRET 938 267 408 00012. 

Représentée par Madame Mélanie TEYSSIER, La Présidente, agissant en vertu des pouvoirs 

qui lui ont été délégués. 

Ci-après dénommée « le Délégataire » 

D’autre part, 

 

 

Ensemble dénommées « les Parties ». 
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PREAMBULE 

 

Depuis le 1er janvier 2018, la Métropole Aix-Marseille-Provence exerce les compétences 

obligatoires relatives à la gestion du service public de l’Eau et de l’Assainissement en lieu 

et place des communes de son territoire. 

 

La Régie des Eaux du Pays d’Aix a été créé au 1er janvier 2019. A ce jour, elle assure la 

distribution d’eau potable et le service d’assainissement collectif sur le périmètre des 

communes d’Aix-en-Provence, Coudoux, Gardanne, Fuveau, Châteauneuf-le-Rouge, 

Puyloubier, Saint-Marc-Jaumegarde, Saint-Paul-lez-Durance, Saint-Estève-Janson, 

Venelles. Elle assure le service d’assainissement collectif pour les communes de Saint-

Antonin-sur-Bayon et Ventabren. 

En sus, elle assure le traitement des effluents des communes de Coudoux, Velaux et 

Ventabren, sur la station d’épuration intercommunale de Coudoux-Ventabren-Velaux 

située à l’adresse suivante : 300 chemin de l’Arc – 13111 Coudoux, depuis le 1er janvier 

2022 (délibération du Conseil de la Métropole n° TCM-006-1078/21/CM du 19 novembre 

2021). 

 

Par délibération TCM-003-16798/24/CM en date du 10 octobre 2024, la Métropole Aix-

Marseille-Provence a approuvé le contrat de Délégation de Service Public (DSP) de 

l’assainissement sur le secteur Nord-Ouest de la Métropole établi pour une durée de 10 

ans à compter du 1er janvier 2025 et qui arrivera à échéance au 31 décembre 2034, conclu 

avec la société Vilivia (société dédiée de la SAUR).  

Le périmètre couvre 21 communes. Au 1er janvier 2025, le délégataire a pris en charge le 

service sur les communes suivantes : Alleins, Aurons, Berre l’Etang, Charleval, Eyguières, 

La Barben, La Fare-les-Oliviers, Lamanon, Lançon-Provence, Mallemort, Pélissanne, 

Rognac, Saint-Chamas, Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues. Pour les 

communes restantes, un démarrage différé de l’exploitation est d’ores et déjà prévu avec 

au 1er juillet 2025 l’intégration de la commune de Lambesc, au 1er janvier 2026 l’intégration 

de la commune de Ventabren (par avenant n°1) et au 1er janvier 2028 l’intégration des 

communes de Grans et de Cornillon-Confoux.  

C’est dans ces conditions que les Parties ont entendu la présente convention, afin d’établir 

les conditions techniques, administratives et financières pour le transport et le traitement 

des effluents issus de la commune de Ventabren dans la station d’épuration Coudoux-

Ventabren-Velaux. 
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TITRE PREMIER : DROITS ET OBLIGATIONS 
 
Article 1er : Objet 

La présente convention fixe les conditions administratives, techniques et financières dans 

lesquelles la REPA accepte de recevoir et de traiter, dans la station d’épuration Coudoux-

Ventabren-Velaux, les volume d’eaux usées issues du réseau de la commune de Ventabren 

ainsi que les droits et obligations qui en résultent pour les parties. 

Les effluents à traiter ont les caractéristiques d'effluents urbains, le Délégataire, assure 

leur conformité aux conditions générales d'admissibilité spécifiées à l'annexe 2. 

 
 
Article 2 : Obligations générales incombant à la REPA  

 

La REPA s'engage à : 

- Recevoir et traiter les effluents de la commune de Ventabren en conformité avec 

les règlements en vigueur et en particulier l'arrêté d'autorisation de rejet de la 

station d'épuration Coudoux-Ventabren-Velaux ; 

- Mettre en place les moyens techniques et financiers pour assurer l'exploitation des 

ouvrages, en incluant les effluents de la commune de Ventabren ; 

-  Assumer l'entière responsabilité du fonctionnement de la station et garantir la 

qualité du traitement sans imputer au Délégataire l'éventualité d'un mauvais 

fonctionnement de la station et ses répercussions financières, pénales et 

administratives sauf s’il est prouvé que la cause du mauvais fonctionnement est 

constituée par un rejet issu de la commune de Ventabren ne respectant pas les 

conditions générales d'admissibilité spécifiées à l'annexe 2. 

 

 

Article 3 : Maîtrise d'ouvrage des travaux et propriété des ouvrages  

 
Il est précisé que les installations de la station d'épuration et le réseau reliant celle-ci au 

point de réception des effluents du réseau d’assainissement collectif de Ventabren situé à 

la limite des deux communes sont exploités exclusivement par la REPA qui a seule qualité 

de maître de l'ouvrage. De même, les installations en amont de ce point (matérialisé par 

une installation de comptage général inclus) appartiennent exclusivement à la Métropole 

qui, outre leur propriété, fait assurer l'intégralité de l'entretien et du fonctionnement de 

ces ouvrages par le Délégataire. 

Les coordonnées du débitmètre sont les suivantes : 

5,260913257261373   43,5417933470313 

 

La REPA pourra être amener à installer sur le dispositif de comptage en place, un appareil 

de type SOFREL ou équivalent afin que les données de mesure lui soient transmises. Le 

cas échéant, la REPA contactera en amont par mail le Délégataire et en parallèle la 
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Métropole afin de prévoir cet aménagement. La REPA et le Délégataire devront s’entendre 

sur les délais et les aspects techniques de l’installation. Dans tous les cas, la REPA devra 

recevoir l’avis favorable du Délégataire par mail avant de réaliser l’installation.  

 

 

Article 4 : Obligations de la Métropole et de son Délégataire 

 

La Métropole est autorisée à rejeter dans la station d’épuration Coudoux-Ventabren-Velaux 

appartenant à la REPA, des eaux usées urbaines dans des limites de quantité et de pollution 

qui sont spécifiées à l’article 10 et l'annexe 2 de la convention. A cet effet, elle s'engage à 

prendre ou à faire prendre toutes les dispositions utiles pour réduire les débits ou charges 

de pollution rejetée vers la station d’épuration de Coudoux-Ventabren-Velaux, en cas de 

dépassements susceptibles de compromettre le bon fonctionnement de la station 

d'épuration. 

Le Délégataire s’engage à : 

- Veiller à ce que l’effluent rejeté soit conforme aux règlements en vigueur et ne 

comporte aucune substance indésirable telle que définis dans l’article R.1331-2 du 

Code de la Santé Publique, modifié par Décret n°2006-1675 du 22 décembre 2006 

_ art 3 entré en vigueur le 27 juin 2007. Les effluents ne devront pas porter 

atteinte : 

o Au bon fonctionnement et à la bonne conservation de la station 

d’épuration ; 

o A la sécurité et à la santé du personnel de la REPA. 

- En cas d’écart constaté par analyse, le Délégataire s’engage à rechercher la source 

des substances indésirables et à prendre toutes les dispositions utiles pour réduire 

les débits ou charges de pollution. 

 
Au droit du raccordement avec la station d’épuration de Coudoux-Ventabren-Velaux, sont 

aménagées les installations permettant la mesure et l'enregistrement des débits, volumes 

et flux de pollution dont l’entretien et le renouvellement sont à la charge du délégataire. 

L’entretien et le renouvellement de l’échantillonneur normalisé des eaux résiduaires est à 

la charge du Délégataire. Ce dispositif servira à réaliser des bilans 24h similaires à ceux de 

la Station d’épuration de Coudoux-Velaux-Ventabren et de produire des analyses pour 

vérifier trimestriellement la conformité des eaux usées réputées être d'origine domestique 

ou assimilée domestique. 

 

Les analyses consisteront à mesurer les MES, la DCO, la DB05, N global et P total, à une 

fréquence trimestrielle afin de s’assurer de la conformité des eaux usées réputées être 

d’origine domestique. Elles permettront également de déterminer ponctuellement les flux 

de pollution générés par la commune de Ventabren. 
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Les analyses, l'entretien et la maintenance préventive des installations de mesure seront 

à la charge du Délégataire, qui mettra les éléments à disposition de la REPA, dès leur 

connaissance. 

La REPA pourra procéder à des contrôles inopinés sur les paramètres MES, DCO, DB05, N 

global, P total, dont les coûts seront à sa charge.  

Tout déversement d'eaux usées autres que domestiques devra être conjointement et 

préalablement autorisé par la Métropole et la REPA. 

Pour toute nouvelle activité qui le nécessiterait, les parties concernées s’engagent à 

conclure une Convention Spéciale de Déversement quadripartite (REPA, Métropole, 

Industriel, Délégataire) qui devra fixer respectivement : 

- Les conditions de rejet de leurs effluents dans le réseau d'assainissement de 

Ventabren ; 

- Les conditions techniques et économiques de transit et d’épuration par les 

ouvrages de la REPA. 

 Le Délégataire, communiquera chaque année, par mail et au plus tard le 31 janvier, à la 

REPA la liste actualisée des entreprises ayant une autorisation de déversement des eaux 

usées autres que domestiques, et/ou une convention de rejet au réseau d’assainissement. 

Le Délégataire transmettra par courrier une fois par an, le 31 mai, selon les périodes de 

relève du contrat de DSP eau de la commune de Ventabren, les volumes d’eau potable 

auquel viendront s’ajouter les volumes des usagers non raccordés au service de l’eau 

potable pour l’année écoulé. Ces éléments serviront de base à la facturation établie par la 

REPA selon les dispositions de l’article 6 de la présente convention. 

La Métropole s'engage à obtenir le respect des dispositions de la convention en cas de 

transfert de la propriété des ouvrages à une autre personne morale de droit public ou de 

leur exploitation. 

TITRE DEUXIEME : CONDITIONS FINANCIERES 

 
Article 5 : Participation aux frais d'investissement  

 
1) Jusqu’au point de réception des effluents 

Les travaux d'entretien et de réhabilitation : 

- du réseau de la commune de Ventabren ;  

- des installations de mesure situées au point de réception des effluents.  

 

Sont à la charge de son Délégataire. 

 

2)  Station d'épuration et réseaux de transfert 

 

Les investissements, hors programme de renouvellement, de construction et de mises à 

niveau technologiques de la station d’épuration et du réseau de transfert emprunté par les 
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effluents de Ventabren seront financés par la REPA et la Métropole suivant l'application du 

taux de participation détaillé dont le principe est énoncé ci-dessous. 

 

Ce taux de participation est calculé au prorata des volumes en provenance du 

réseau de Ventabren ramenés à l'ensemble des volumes domestiques entrant dans 

la station d’épuration. 

Pour un investissement porté à l’année n, le taux de participation est par conséquent :  

Taux de participation Métropole = V Ven / V STEP*100 
 
Avec :  
 

- V Ven : volume quotidien moyen de l’année n-1 de la la commune de Ventabren ; 
- V STEP : volume quotidien moyen de l’année n-1 entrant dans la station d’épuration 

de Coudoux-Velaux-Ventabren. 
 
Ce coefficient, appliqué au montant hors taxes des travaux et des frais annexes, déduction 
faite des subventions perçues, déterminera le montant de la participation financière de la 
Métropole aux investissements réalisés. 
 
La Métropole sera informée, par lettre recommandée avec accusé réception, du montant 

prévisionnel des travaux à réaliser, six (6) mois avant la date prévisionnelle de réalisation 

afin de permettre à la Métropole de budgéter sa côte part. 

Cette participation à l'investissement s’effectuera selon un calendrier établi à chacune des 

opérations d’investissement. 

La REPA devra fournir, après réception définitive des travaux, un décompte précis des 

coûts d'investissement, de la TVA et des subventions perçues. Le calcul final de la 

participation de la Métropole sera fait sur la base de ce décompte. 

La REPA informera la Métropole de la fin des travaux par courrier avec accusé réception et 

dans les 15 jours de la réception définitive des travaux.  

Les paiements s’effectueront par émission de factures successives de la REPA vers la 

Métropole, via un dépôt sur Chorus. 

 

Article 6 : Participation aux frais d'exploitation  

 
En contrepartie des charges d'exploitation qui incombent à la REPA, celle-ci percevra 

auprès du Délégataire une redevance RT0de 0,63 € HT par mètre cube assujetti en valeur 

de base (2025). 

Il est précisé que la notion de volumes assujettis représentant l'assiette de cette 

rémunération doit s'apprécier par référence aux dispositions du décret n o 2000-237 du 13 

Mars 2000.  

Dans le cadre des Conventions Spéciales de Déversement, un coefficient de pollution peut 

être appliqué à la redevance, conduisant à une recette supplémentaire sur l'assiette des 

activités concernées.  
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Ce même coefficient sera alors répercuté sur la redevance RT0 et le volume concerné par 

la convention spéciale. La recette supplémentaire, égale au produit de ce coefficient par 

les volumes de l'activité concernée, sera reversée par le Délégataire à la REPA. 

 

Article 7 : Evolution de la participation aux frais d'exploitation  

 
Le montant de la redevance RT0 permettant de calculer la participation aux frais 

d'exploitation de la Métropole ou de son Délégataire est révisable annuellement, au 1er 

janvier de l’année n, la première révision de prix sera effectuée au 1er janvier de l’année 

N+1, par application de la formule ci-dessous, 

 

 

Les valeurs d’indice zéro sont celles connues et définitives le jour de l’entrée en vigueur de 

la présente convention. 

La valeur du coefficient K sera calculée chaque année en prenant les valeurs connues et 

définitives des indices au 1er septembre de l’année n-1 pour la détermination de la 

rémunération à appliquer au 1er janvier de l’année n. 

Au cas où l’un des paramètres définis ci-dessus cesserait d’être publié, les parties 

conviennent de se rapprocher pour lui substituer un paramètre équivalent qui sera notifié 

par un échange de lettres avec accusé de réception. 

 

Article 8 : Modalités de versement de la participation aux frais d'exploitation 

 
Trois fois par exercice, le Délégataire devra verser, sur présentation d’une facture émise 

par la REPA, une participation égale au produit des redevances prévues à l'article 6. 

La première facture sera émise par la REPA au mois de juin de l’année n, sur la base de 

40% des volumes assujettis de l’année n-1. La seconde facture sera émise au mois 

d’octobre de l’année n, sur la base de 40% des volumes assujettis de l’année n-1. La 
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dernière facture de solde sera émise au mois de mars de l’année n+1, elle correspondra à 

la facture de solde de l’année n correspond aux volumes collectés sur l’année n. 

 

TITRE TROISIEME : DISPOSITIONS DIVERSES 
 

Article 9 : Caractéristiques des effluents 

 
1) Contrôle du réseau de la commune de Ventabren 

La Métropole fera respecter par son Délégataire les obligations réglementaires 

d’autosurveillance des réseaux d’assainissement de la commune Ventabren. 

Le Délégataire transmettra mensuellement à la REPA les résultats des mesures 

d’autosurveillance ayant fait l’objet d’une validation technique. 

Le relevé des mesures de débit, de volume et de flux de pollution, ainsi que les bilans 

périodiques effectués à partir des équipements décrits aux articles 3 et 4 seront examinés 

de manière contradictoire  

 

  

2) Volume et qualité des effluents  

Si le volume d'effluents effectivement mesuré au point de déversement s'écarte de plus de 

20 % du volume brut facturé aux usagers du service d'assainissement défini à l'article 5 

ci-dessus, la Métropole ou son Délégataire devront, en concertation avec la REPA et sous 

un délai de trois (3) mois à compter de la constatation de la situation, entreprendre un 

programme d'actions visant à optimiser le fonctionnement de son réseau sanitaire, et en 

particulier accentuer son programme de lutte contre les eaux parasites et contre les 

pollutions liquides diffuses, sous peine de résiliation de ladite convention. 

De même, si l'effluent ne respecte pas les caractéristiques d'un effluent domestique 

(annexe 2), la Métropole sera tenue, dès qu'elle en aura connaissance, de prendre ou de 

faire prendre toutes les mesures nécessaires pour mettre fin à la situation. 

Dans l'éventualité où cette situation aurait des conséquences matérielles ou financières, le 

Délégataire pourrait en être tenue de les prendre à sa charge. 

3) Flux de pollution maximal 

Le flux de pollution issu de la commune de Ventabren, mesuré dans les mêmes conditions, 

ne devra pas dépasser les caractéristiques suivantes :  

- Un débit nominal maximum journalier de 950 m3 par jour ;  

- Et des charges nominales reprises en annexe 2Dès que ce flux de pollution atteint 

90% de la charge maximale, la Métropole ou son Délégataire devra : 

- soit engager un programme d'actions visant à garantir à la REPA le non 

dépassement des seuils de pollution maximale sur la station d’épuration Coudoux-

Velaux-Ventabren; 

- soit demander à la REPA de lui céder une capacité supplémentaire sur l’éventuelle 

capacité résiduelle de la STEP; 
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La demande de la Métropole sera étudiée par la REPA au regard de ses propres besoins de 

traitement. 

Si la REPA accède à cette demande, la capacité supplémentaire donnera lieu à une 

participation financière complémentaire au titre des investissements et de l’exploitation 

(article 5.2 et article 6). Elle devra faire l’objet d’un avenant à la convention. 

A l'inverse, si la REPA répond négativement à la demande de la Métropole, celle-ci sera 

dans l'obligation de mettre en œuvre un programme d'actions visant à garantir le non-

dépassement du débit nominal maximum journalier autorisé. 

 

Article 10 : Obligation d’information  

 

Chaque partie devra répondre dans un délai de 15 jours, par mail, à toute sollicitation 

d’une des parties et notamment pour la production de différents livrables permettant le 

bon fonctionnement des services (actualisation du Manuel d’autosurveillance, la production 

du bilan annuel sur le système d’assainissement...). 

 

Article 11 : Durée  

 
La convention est conclue pour une durée de 20 ans. 

 

Article 12 : Modification de la convention  

Une adaptation des termes de la convention peut intervenir d’un commun accord, à 

l'occasion de modifications techniques ou financières affectant l'ouvrage ou ses conditions 

d'exploitation à la demande écrite de l'une des parties, sous forme d'un avenant à la 

convention. 

Un avenant est établi de plein droit, dans tous les cas de modifications de la loi, des 

règlements ou des normes techniques, imposés à la REPA pour le traitement des eaux 

usées. 

Article 13 : Prise d’effet 

La présente convention prendra effet à compter de sa notification à la dernière des parties.  

 

Article 14 : Contestations – Litiges 

 
En cas de différend, les parties feront leurs meilleurs efforts afin de régler leur litige à 

l'amiable. Si le différend est en lien avec l'application de l'arrêté préfectoral, il sera fait 

appel au préfet ou à son représentant légal. A défaut d'accord trouvé dans un délai 

raisonnable, leur litige sera soumis à la juridiction du tribunal administratif de Marseille. 
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Article 15 : Clauses de résiliation 

La convention pourra être résiliée de plein droit par l'une des parties en cas d'inexécution 

par l'autre partie d'une ou plusieurs des obligations contenues dans ses diverses clauses.  

Cette résiliation ne deviendra effective que trois (3) mois après l'envoi par la partie 

plaignante d'une lettre recommandée avec accusé de réception, exposant les motifs de la 

plainte, à moins que dans ce délai la Partie défaillante n'ait satisfait à ses obligations ou 

fait apporter la preuve d'un empêchement consécutif à un cas de force majeure. 

L'exercice de cette faculté de résiliation ne dispense pas la partie défaillante de remplir les 

obligations contractées jusqu'à la date de prise d'effet de la résiliation et ce sous réserve 

des dommages éventuellement subis par la partie plaignante du fait de la résiliation 

anticipée de la présente convention. 

 

Article 16 : Délégataire et continuité du service 

La présente convention, conclue avec la REPA, la Métropole et son Délégataire, s'applique 

pendant toute la durée fixée à l’article 11, quel que soit le mode d'organisation du service 

d’assainissement.  

La Métropole s’engage, par ailleurs, à faire respecter cette convention à tout exploitant du 

service de l’assainissement collectif de la commune de Ventabren. 

 

Article 17 : Pièces annexes  

 
Les pièces annexes de la convention sont les suivantes : 

- Annexe 1 : Arrêté du Préfet des Bouches-du-Rhône en date du 10 novembre 2003 ; 

 

- Annexe 2 : Conditions générales d'admissibilité des effluents de la Commune des 

Ventabren sur le réseau et la station d'épuration de la REPA ; 

 

- Annexe 3 : Plan de localisation du point de raccordement entre le réseau de 

Ventabren sur le réseau et la station d'épuration de la REPA. 

 

Fait à                       , le  

En 3 exemplaires originaux :  

Pour la Société VILIVIA 
 
Le 
 
 
 
 
La Présidente, 
Madame Mélanie TEYSSIER 

Pour la Régie des Eaux du Pays 
d’Aix, 
 
Le 
 
 
 
Le Directeur Général, 
Monsieur François LAURENT 

Pour la Métropole-Aix-
Marseille-Provence, 
 
Le 
 
 
 
La Présidente, 
Madame Martine VASSAL 

 

































Annexe 2 : 
 
Conditions générales d’admissibilité des effluents issus du réseau de la Commune 
de Ventabren raccordé à la station d’épuration de Coudoux Velaux Ventabren  
 
La Métropole ou son Délégataire, est autorisée à rejeter dans les ouvrages de la Commune 

de Coudoux ses eaux usées si ces dernières restent assimilables à des effluents 

domestiques, c'est-à-dire si elles respectent les conditions générales d'admissibilité 

suivantes : 

- PH compris entre 5,5 et 8,5 ; 

- Température inférieure ou égale à 30°C ; 

- Concentration en matières en suspension totale inférieure ou égale à 350 mg/l ; 

- DCO inférieure à 700 mg/l et DCO dure inférieure à 20 mg/l ; 

- DB05 inférieure à 300 mg/l ; 

- Azote global inférieur à 60 mg/l; 

- Phosphore total inférieur à 10 mg/l; 

- Absence de matières flottantes, déposables ou précipitables, susceptibles, 

directement ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents, d’entraver le 

bon fonctionnement des ouvrages, d'aggraver les charges d'entretien ou de 

développer des gaz pouvant entraîner une gêne visuelle ou olfactive ou encore, un 

réel danger pour le personnel 

- Absence de composés cycliques hydroxylés et de leurs dérivés halogénés 

 

D'autre part, la Commune de Ventabren ne devra pas dépasser un débit nominal maximum 

de 950 m3 par jour. 



 

 

Annexe 3 : Plan de localisation du point de raccordement entre le réseau de Ventabren sur le réseau et la station d'épuration de la REPA 

 

 


